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CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009

                                                                ORDRE DU JOUR

	    N°

	OBJET
	RAPPORTEUR

	   01
	Pointage des Conseillers Municipaux Présents Absents ou excusés
	M. le Maire

	   02
	Désignation Secrétaire de Séance
	M. le Maire

	   03
	Approbation de l’Ordre du Jour
	M. le Maire

	   04
	Approbation Compte-Rendu du Conseil Municipal du 20/01/09
	M. le Maire

	   05
	Liquidation Séance du Conseil Municipal 20/01/09
	M. le Maire

	   06
	Compte-Rendu d’activités
	M. le Maire

	   07
	ORIENTATIONS BUDGETAIRES
	M. le Maire

	  
	URBANISME
	

	  08
	MISE EN VENTE DE LA PARCELLE G 1035 (immeuble BARTOLO)


	M. MANTEAU

	   09
	MARCHE DE VOIRIE 2008 – AVENANT N° 2
	M. MANTEAU

	   10
	AVIS SUR LA LOCATION D’ENTREPOTS SITUES SUR LA PARCELLE ZI 441 EN ZONE ARTISANALE PAR LA SCI DURANCE ACTIVITES A LA SOCIETE MPS
	M. MANTEAU

	   
	 PERSONNEL
	

	   11
	 REGLEMENT DE FORMATION PROFESSIONNELLE
	Mme BEGNIS

	
	SOCIAL
	

	   12
	COTISATION A LA MISSION LOCALE DES ALPES DE HAUTE PROVENCE


	Mme MARTINON

	   
	DIVERS
	

	   13
	CONVENTION RELATIVE A L’OCCUPATION PAR LA COMMUNE D’ORAISON DU DOMAINE CONCEDE A ELECTRICITE DE FRANCE
	M. le Maire

	   14
	REDEVANCE POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES DES RESEAUX PUBLICS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE
	M. le Maire

	   15
	QUESTIONS DIVERSES

· REHABILITATION DE LOGEMENTS – COFINANCEMENT AVEC L’AGENCE NATIONALE D’AMELIORATION DE L’HABITAT DANS LE CADRE DU PIG ITER – ENVELOPPE BUDGETAIRE 2009 ET ANNEES SUIVANTES

· COMITE CONSULTATIF DU MARCHE


	M. Manteau

M. le Maire


CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                          N° 03
******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE


Monsieur le Maire demande au conseil d’approuver l’ordre du jour tel qu’il est présenté.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 

A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                       N° 04
******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : APPROBATION COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JANVIER 2009



Monsieur le Maire demande à l’assemblée d’approuver ou de lui faire part des observations concernant le compte-rendu du Conseil Municipal du 20 janvier  2009.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 

A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                       N° 05
******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : LIQUIDATION SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JANVIER 2009

ECOLE ELEMENTAIRE : CREATION D’UN RESTAURANT SCOLAIRE, DE DEUX NOUVELLES SALLES ET 1ère TRANCHE DU REAMENAGEMENT DE L’ACCUEIL AVEC MISE EN PLACE DE L’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT AU TITRE DE LA DOTATION GLOBALE D’EQUIPEMENT DGE 2009 : Affaire en cours

AVIS SUR LA VENTE DE LA PARCELLE ZI 161 EN ZONE ARTISANALE : Affaire réglée

AVIS SUR LA LOCATION DU BATIMENT SITUE SUR LA PARCELLE ZI 147 EN ZONE ARTISANALE PAR LA SCI AMC MOSCONI A LA SOCIETE STEENKISTE : Affaire réglée

OUVERTURE DE CREDITS : Affaire réglée

SERVICE FUNERAIRE – VACATION POLICE MUNICIPALE : Affaire réglée

Création d’un comité consultatif pour les fêtes de Noël : Affaire réglée
caisse des écoles – Séjour en classe de neige : Affaire réglée
CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                       N° 06
******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : COMPTE-RENDU D’ACTIVITES

	DATE
	REUNIONS
	OBJET



	23/01/09

27/01/09

29/01/09

30/01/09

02/02/09

02/02/09

05/02/09

09/02/09

10/02/09

12/02/09

12/02/09

13/02/09

17/02/09

23/02/09

24/02/09

26/02/09


	Commission urbanisme

Mairie

Commission urbanisme

ILO

Mairie

Mairie

CCAS

Mairie

Commission urbanisme

ILO

CCAS

Trésorerie Les Mées

CCAS

ILO

SMEPRM

Commission urbanisme
	PLU

Plan communal de sauvegarde

Dossiers divers

Conseil communautaire

Commission culture

Comité consultatif Eveil des lutins

Conseil d’administration

Comité consultatif Fêtes de noël

PLU

SIG

Réunion services sociaux

Réunion concertation

Groupement de commandes

Comité de pilotage PAS

Comité syndical

PLU



MANIFESTATIONS

Du 14 janvier 2008 au 18 février 2009 inclus

	Dates


	Evènements

	Mercredi 14 janvier
	AG – Les Filleuses

	Vendredi 16 janvier
	Récompenses des illuminations et crèches de Noël – 

Office de Tourisme

AG – Amicale des donneurs de sang

	Samedi 17 janvier
	AG – Oraison accueil

	Dimanche 18 janvier
	Loto – Oraison sports

	Vendredi 23 janvier
	Cinéma

	Samedi 24 janvier
	AG – Amicale des anciens combattants et victimes de guerre

	Dimanche 25 janvier
	Loto – Amicale du personnel communal

	Mardi 27 janvier
	Réunion d’information – Solair Direct

	Vendredi 30 janvier
	AG – Asso. inter parents Manosque (école internationale)

	Samedi 31 janvier
	Concert – Eden District Blues

Salon du Mariage – L’atelier de l’image

	Dimanche 1er février
	Loto – Oraison accueil

Salon du mariage – L’atelier de l’image

	Mardi 3 février
	Collecte – Amicale des donneurs de sang

	Vendredi 6 février
	AG – Comité des fêtes

	Samedi 7 février
	AG – La chaîne d’Oraison

	Vendredi 13 février
	AG – Eden District Blues

	Les 14 & 15  février
	Salon des antiquaires – Ass. Des antiquaires et brocanteurs

	Dimanche 15 février
	AG – Société hippique


ETAT CIVIL

Naissances –

- PORTE Lisa





née le 06 janvier 2009 

- CIVILETTI Laurine




née le 9 janvier 2009 

- BOUNAT Sacha




né le 19 janvier 2009

- VERNAY Noah




né le 28 janvier 2009

- GIBOT—CHATEAUX Mélinda


née le 5 février 2009 

Mariage – 

NEANT

Décès –

- RAGAIGNE Eve 




décédée le 24 décembre 2008

- SAUNIER Maurice




décédée le 30 décembre 2008

- RICHAUD Lucette née POURCEL


décédée le 3 janvier 2009

- CHAILAN Lucienne




décédée le 7 janvier 2009 

- HENRION Martine née MERCIER


décédée le 10 janvier 2009

- HERMENT Maurice




décédé le 11 janvier 2009

- AURIC Yvonne née REYNE



décédée le 13 janvier 2009

- BONNECASE Pierre



décédé le 23 janvier 2009

- BOFFETY Joseph




décédé le 26 janvier 2009 

- COULANGE Joseph




décédé le 31 janvier 2009 

- BROUSSE Hervé




décédé le 1er février 2009 

- MÜLLER Alexandre




décédé le 15 janvier 2009 

- COURBON Josette née MAZAN


décédée le 19 janvier 2009 

- BéRARD Jeanne née LOUVET


décédée le 31 janvier 2009 

- RISTORINI Marcel




décédé le 6 février 2009 

- LEROUX Madeleine née DUBOIS


décédée le 9 février 2009

- HUARD Marcelle née LYNEAU


décédée le 13 février 2009 

- FERON Lucienne née BLANC


décédée le 14 février 2009 

CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                     N° 07
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : ORIENTATIONS BUDGETAIRES
Le contexte

L’élaboration du budget se déroule cette année dans un contexte national et international difficile.

La zone euro est entrée en récession au troisième trimestre 2008. Malgré une résistance de l’économie française au départ, le ralentissement de la demande mondiale pèse désormais sur les carnets de commandes des entreprises. 

Côté ménages, à la baisse du pouvoir d’achat liées au choc inflationniste 

s’ajoutent désormais les craintes liées à la dégradation du marché du travail. 


Sur le plan communal, nous nous devons d’essayer de soutenir, dans la mesure de nos moyens, la relance de l’économie locale.

La situation financière de la commune et les perspectives

La commune, malgré des investissements continus, bénéficie toujours d’une situation financière saine : le montant de la dette au 1er janvier 2009 est de 3.738.503 € et l’annuité de remboursement pour 2009 reste à un niveau correct de 477.000 €.


Sur le fonctionnement, nous essayerons de maîtriser les dépenses tout en sachant que les services proposés aux administrés (garderie périscolaire, CLSH, crèche, CMJ, entretien et propreté des voiries, …) coûtent de plus en plus cher si nous souhaitons maintenir un service de qualité.


De même, les dépenses de personnel seront à la hausse afin de maintenir nos engagements auprès des agents en matière d’indemnité ou de promotion sans toutefois créer de nouveaux postes.


En matière d’investissements, sont notamment prévus :

· la fin du programme de voirie en cours : rues Amic, Disdier, Durand, chemin des Eyrauds, Parking Payan.

· la construction de la cantine de l’école élémentaire et l’extension de celle-ci.

· la mise en œuvre d’un nouveau programme de voirie (comprenant entre autre la 1ère tranche du chemin de brunet et le chemin des marronniers)

· l’extension du centre de secours par délégation de mandat du SDIS.

· la réfection des plages de la piscine.

· la réfection et l’extension du cimetière.

· l’acquisition d’un bien immobilier rue Paul Jean.


De plus afin de préparer les programmes d’investissement à venir, deux études seront lancées ; la première concernera les cheminements doux du lotissement la Grande Bastide et du chemin du Thuve jusqu’au centre ville.


La seconde étude sera menée en partenariat avec la communauté de communes ILO et portera sur l’extension de la maison de l’enfance.


Pour la réalisation de ce programme, qui reste ambitieux, un emprunt de l’ordre de 200.000 € devrait être contracté.


De même, en matière de fiscalité, une augmentation de 9 % du taux de la taxe d’habitation vous sera proposée portant le taux à 8,83 % sachant que le taux moyen sur les Alpes de Haute Provence est de 11,16 %.


Cette hausse importante sera un peu compensée par la diminution du taux de la taxe d’enlèvement d’ordures ménagères appliquée par la communauté de communes.

Elle ne touchera pas les ménages les plus modestes qui en sont tout ou partie exonérés.


Enfin une augmentation de 2 % du taux de la taxe sur le foncier bâti sera également proposée portant celui-ci à 26,21 %.


Sur le foncier non bâti, il conviendra de maintenir le produit 2007 sachant que les bases diminuent chaque année (moins 10 % en 5 ans).


Ces augmentations permettront de remettre à niveau nos recettes de fonctionnement qui sont mises à mal chaque année par une progression insuffisante des dotations de l’Etat et par une inflation qui a dépassé les 3 % pendant l’année 2008.

DISCUSSION : 

M. SATABIN demande si les prévisions budgétaires et les équilibres présentés par

M. le Maire jusqu’en 2014 tiennent compte du projet de restructuration urbaine autour du centre ville.

M. le Maire précise que l’ensemble de ce programme sera difficile à tenir sur un seul mandat sauf si les aides  étaient plus conséquentes.

Mme JOSELET demande si le recours à l’emprunt sera du même ordre sur les prochains exercices.

M. le Maire précise que l’on va essayer de maintenir un emprunt annuel de 200.000 €.

Peut être qu’il pourra être supérieur en 2009 si le remboursement anticipé du FCTVA le permet.


 CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                     N° 08
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR MANTEAU

OBJET : MISE EN VENTE DE LA PARCELLE G 1035 (immeuble BARTOLO)


Par délibération du 28 janvier 1999, le conseil municipal avait donné son accord pour acquérir la parcelle G 1035 située à l’angle de l’avenue Charles Richebois et de la rue Paul Blanc appartenant à M. et Mme BARTOLO.


Celle-ci est composée de caves au sous-sol, d’une pièce et salle d’eau au rez de chaussée, d’un couloir et deux pièces à l’étage.


Cette acquisition devait permettre d’améliorer l’accès de la rue Paul Blanc.


Toutefois certaines pièces étant imbriquées dans l’immeuble voisin une démolition s’est avéré irréalisable.


Une étude de réhabilitation a également été menée par le PACTARIM mais le coût des travaux (176.706 €) est trop élevé.


C’est pourquoi, Monsieur le Maire propose à l’assemblée de remettre en vente ce bâtiment au plus offrant.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 

A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                     N° 09
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR MANTEAU

OBJET : MARCHE DE VOIRIE 2008 – AVENANT N° 2

Par délibération du 17 juillet 2008, l’assemblée avait autorisé Monsieur le Maire à signer le marché de voirie pour l’année 2008 avec l’entreprise SETP pour un montant de 687.230,09 € TTC. Les travaux ont débuté le 1er  octobre 2008.


Le chantier est aujourd’hui bien avancé et il est possible de faire un point précis sur les quelques modifications et compléments nécessaires inéluctables sur un tel marché.


Ainsi une conduite d’assainissement qui passait sous une maison rue E. Disdier a dû être déplacée dans la rue Aimé Gastinel pour rejoindre le collecteur existant de la rue Gabriel Durand.


Les services de la communauté de communes ILO ont également proposé le remplacement de la conduite plomb rue Gabriel Durand. Pour profiter de la tranchée, un réseau pluvial a donc été rajouté et les gaines et fourreaux pour EDF et France Telecom ont été enfouis.


Globalement, le coût supplémentaire est de 29.143,52 € (soit + 4,24 %) portant le montant du marché à 716.373,61 € TTC.


Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée pour signer l’avenant n° 2 au marché de voirie 2008 tenant compte de ces modifications.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 

A L’UNANIMITE


CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                     N° 10
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR MANTEAU

OBJET : AVIS SUR LA LOCATION D’ENTREPOTS SITUES SUR LA PARCELLE ZI 441 EN ZONE ARTISANALE PAR LA SCI DURANCE ACTIVITES A LA SOCIETE MPS

La SCI Durance Activités souhaite louer deux de ses entrepôts à la société MPS (Multi Pro Services) qui est déjà installée en zone dans les locaux appartenant à la SCI Franval.


L’activité de cette société est la rénovation de bâtiments tous corps d’état (plomberie, électricité, chauffage, nouvelles énergies, jardins, piscines et multi services).


Ces locaux seraient utilisés pour le stockage des matériels et matériaux en bureaux administratifs et bureaux d’études. Le gérant envisage l’embauche de 3 personnes : un maçon, un manœuvre et une secrétaire.


Monsieur le Maire  demande l’avis de l’assemblée sur cette nouvelle location.

DISCUSSION : 

M. SATABIN demande si nous avons les moyens de vérifier les créations d’emplois annoncées.

M. le Maire précise que cela est difficile. On avait les moyens de contrôler les créations d’emploi lors de la vente des terrains car le prix de vente était conditionné au nombre d’emplois créés.

L’avis du conseil municipal porte là davantage sur l’activité créée que sur les moyens de l’entreprise.

DECISION PRISE 

A L’UNANIMITE


CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                     N° 11
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MADAME BEGNIS

OBJET : REGLEMENT DE FORMATION PROFESSIONNELLE
La loi du 19 février 2007, relative à la réforme de la fonction publique territoriale redéfinit le paysage de la formation professionnelle des agents territoriaux.

Il est important que la formation permette d’améliorer la qualité du service rendu à l’usager. Il est également important de permettre à chacun d’améliorer sa pratique professionnelle et d’envisager une possibilité d’évolution de sa carrière.

Les axes qui seront proposés dans l’élaboration du plan de formation, tiendront donc compte de ces paramètres : contribuer à la réalisation des objectifs fixés par les élus et permettre les perspectives d’évolution des agents. L’objectif final étant de répondre de manière qualitative aux attentes des citoyens.

Les modalités d’organisation de la formation, issues de la loi du 19/02/2007 sont les suivantes : 

· Les formations obligatoires : 

Anciennes formations initiales, importantes pour les agents et les collectivités, elles sont remplacées par les formations d’intégration et de professionnalisation, de durée plus modeste, mais concernant maintenant les agents de catégorie C.

· Les préparations aux concours et examens professionnels : 

Ne sont pas modifiées par la loi.
· Les formations de perfectionnement : 

Anciennes formations continues, ne sont pas modifiées. 
· La loi instaure le Droit Individuel à la Formation Professionnelle 

(DIFPp), de 20 heures par an, pour chaque agent. L’objet de cette mesure est de garantir à chacun un droit d’accès à la formation, quels que soient son employeur et sa situation professionnelle.

· Chaque commune est appelée à produire son Plan de Formation, 

soumis à l’avis du Comité Technique Paritaire,  et transmis au C.N.F.P.T. (Centre National de La Fonction Publique Territoriale).

Aussi, au vu de ces nouvelles conditions fixées légalement, Monsieur le Maire  propose à l’assemblée d’approuver le règlement de formation ci-joint, 1ère étape dans la démarche d’élaboration du Plan de Formation, et adopté par le Comité Technique Paritaire Local en réunion du 19 Janvier 2009. 

Le règlement de formation permet à chaque agent de connaître ses droits et obligations en matière de formation, de concours et d’examens professionnels, ainsi que les modalités de prise en charge des formations et des frais de déplacements y afférents.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 

A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                     N° 12
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MADAME MARTINON

OBJET : COTISATION A LA MISSION LOCALE DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

Depuis 2004, la commune verse annuellement une cotisation à la Mission locale des Alpes de Haute Provence qui est passée de 0,61 € à 0,85 € par habitant.


Cette association départementale contribue au service public pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes.


Elle accueille les 16-25 ans confrontés à des problèmes d’emplois et de qualification professionnelle mais aussi de transport, de logement et de santé.


Elle assure une permanence depuis 2006 dans des locaux communaux.


Le conseil d’administration de l’association a décidé pour 2009 de l’augmentation des taux de cotisation qui ont été fixés à 0,90 € par habitant pour les communes de moins de 5000 habitants.


Monsieur le Maire sollicite l’accord de l’assemblée pour le versement de cette cotisation.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 

A L’UNANIMITE


CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                     N° 13
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : CONVENTION RELATIVE A L’OCCUPATION PAR LA COMMUNE D’ORAISON DU DOMAINE CONCEDE A ELECTRICITE DE FRANCE


EDF est propriétaire d’une parcelle de terrain cadastrée section A n° 2357 au lieu dit « Saint Sauveur » qui jouxte la parcelle occupée par la maison de l’enfance.


Dans le cadre des futurs projets d’aménagement et d’agrandissement du site qui accueille la crèche et le CLSH, j’ai sollicité EDF afin qu’elle nous cède une partie de cette parcelle.


Celle-ci étant affectée au domaine public hydroélectrique et étant susceptible d’être utilisée en cas de travaux d’importance sur le canal de fuite de la chute d’Oraison, une cession n’est pas envisageable. Par contre EDF est favorable pour nous accorder une occupation du terrain à titre précaire et révocable.


C’est l’objet de la convention (consultable en mairie) que Monsieur le Maire demande à l’assemblée d’approuver et de l’autoriser à signer.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 

A L’UNANIMITE


CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                     N° 14
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : REDEVANCE POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES DES RESEAUX PUBLICS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Par délibération du 17 mars 2005, le conseil municipal avait mis en place la redevance pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité.


Une formule d’indexation automatique permet de faire évoluer chaque année cette redevance.


Celle-ci était jusqu’à présent calculée en référence à la population sans double compte de la commune. Il convient désormais de se référer au seuil de la population totale.


C’est pourquoi Monsieur le Maire propose à l’assemblée :

· de calculer la redevance en prenant comme référence le seuil de la 

population totale de la commune issu du recensement en vigueur depuis le 1er janvier 2009.

· de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au 

taux maximum prévu au décret n° 2002-409 du 26 mars 2002 en y appliquant le taux de revalorisation de 17,70 %.

· que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année 

proportionnellement à l’évolution de l’index ingénierie ou tout autre index qui viendrait lui être substitué.


Pour information, le montant de la redevance pour 2009 sera de 1.229,26 €.


DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 

A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                     N° 15
*******************************************************************

OBJET : QUESTIONS DIVERSES

RAPPORTEUR : MONSIEUR MANTEAU

· PROJET DE REHABILITATION DE LOGEMENTS

COFINANCEMENT AVEC L’ANAH DANS LE CADRE DU PIG ITER

CRITERES DE FINANCEMENT

L’ANAH attribue des subventions, dans le cadre du PIG ITER  selon des critères définis, aux demandeurs  effectuant des travaux sur du bâti ancien.


Par délibération en date du 29 septembre 2005, le conseil municipal avait émis un avis favorable pour participer au financement de ces projets de réhabilitation de logements.


Par délibération en date du 8 février 2006, La Commune a décidé d’attribuer une subvention en complément de celle de l’ANAH. Cette participation d’un montant de 5 % permet à l’ANAH d’augmenter le montant de sa subvention.

Les critères d’intervention concernant la subvention communale  sont toujours les mêmes. Néanmoins, au regard du peu de demandes de subventions effectuées, l’enveloppe budgétaire de 20 000 euros prévue initialement parait trop importante. Aussi, cette enveloppe pourrait être ramenée à 10 000 euros pour 2009 et être arrêtée chaque année lors du vote du budget pour les années suivantes.

Pour rappel, les critères d’intervention communaux sont les suivants :

· périmètre d’intervention : l’ensemble des zone UA du POS

· taux d’intervention : 5 % du montant TTC des travaux

· subvention plafonnée à 2.000 €/logement dans la limite de 2 logements par demandeur et par an.

Dans le cas d’une nouvelle demande l’année suivante, le demandeur ne sera pas considéré comme prioritaire. Son dossier ne sera pris en compte que dans la limite où l’enveloppe annuelle ne serait pas consommée.

· Condition d’intervention : les locaux doivent être inoccupés depuis plus d’un an.

· Enveloppe budgétaire pour 2009 : 10.000 €

Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée pour modifier notre enveloppe budgétaire.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 

A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 26 Février 2009                                     N° 15 (suite)
*******************************************************************

OBJET : QUESTIONS DIVERSES

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

· COMITE CONSULTATIF DU MARCHE

Par délibération du 2 avril 2008, le conseil municipal avait acté la création d’un comité consultatif du marché et avait désigné 4 élues titulaires (Mme BEGNIS, MOSCONI, NAPOLI et MILESI) et 4 élus suppléants (Mmes MARTINON et SAULNIER et MM. MAZZOLENI et KREDIMI) pour y siéger.


Monsieur le Maire rappelle que ce comité est également composé de représentants des commerçants non sédentaires.


Dix d’entre eux ont proposé leur candidature. Huit postes seulement étant possible, une sélection a été faite permettant une représentativité par métier et par lieu d’implantation.


Monsieur le Maire demande de bien vouloir acter les candidatures suivantes :


TITULAIRES





SUPPLEANTS

-    Mme Christine COLLOMBON


-   M. Franck ZANI

(non alimentaire – allée Arthur Gouin)

             ( non alimentaire – Kiosque)

-   M. Roland AUDIBERT



-   M. Louis FRUME

(non alimentaire – Place Colonel Frume)

(alimentaire – Place Colonel Frume)

-  M. Frédéric MARTINEZ



-  Mme Valérie LATIL

(alimentaire – Place Colonel Frume)


(non alimentaire – Kiosque)

-  M. Gérard DAUMAS



            -  M. Jean-Luc LAUTERET

(alimentaire – producteur Place Dr Itard)                       (non alimentaire – Place Clément Plane)

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 

A L’UNANIMITE

L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE, LA SEANCE EST LEVEE A 20H00.







Michel VITTENET







Maire d’ORAISON


